
 

  

 
 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU 
 

COMITE SYNDICAL DU PETR DU PAYS DE LANGRES 
 

Mardi 17 novembre 2020 à 18h00 
 

En visioconférence  
 

 
 

Date de convocation : 10 novembre 2020 
 
NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE = 24 
PRESENTS = 24 
VOTANTS = 24 

CC TITULAIRE P V Exc Pouvoir 
Exc / 

Suppléé 
SUPPLEANT P V Exc 

CCAVM 

L.AUBERTOT 1 1    S.CHAPELLIERE    

P.ANDRIOT 1 1    M.CARTAGENA 1   

S.BAUDOT (18h10) 1 1    JP.PAGEARD    

R.BLOT 1 1    P.MIELLE 1   

CCGL 

C.BERNAND 1 1    S.FONTAINE 1   

D.BLANCHARD 1 1    G.MAIRE 1   

A.CARDINAL   1  1 H.LINARES 1 1  

S.DELONG 1 1    F.DUCREUZOT    

R.DIDIER 1 1    S.COEURDASSIER 1   

N.FUERTES (18h30) 1 1    T.ROUSELLE    

B.JOFFRAIN 1 1    B.LAMBERT    

F.MARECHAL 1 1    A.GARNIER 1   

J.MAUGRAS 1 1    M.DARTIER 1   

B.MOREL 1 1    A.CHEVALLIER 1   

D.THIEBAUD 1 1    D.JANNAUD    

CCSF 

M.ALLIX 1 1 
   

D.GUERRET  1   

C.BOURGEOIS 1 1 
   

B.FRISON 1   

E.DARBOT 1 1 
   

F.BUGAUD    

O.DOMAINE 1 1 
   

L.PERCHET 1 
  

P.DOMEC   1 
 

1 L.PERTEGA 1 1 
 

JP.GARNIER 1 1 
   

D.CAMELIN 1 
  

B.GENDROT (18h20) 1 1 
   

B.MIQUEE 
   

M.MARCHISET 1 1 
   

JP.BIANCHI 
   

E.PERRIOT 1 1 
   

MF.MERCIER 1 
  



 

 
Légende : CC : Communauté de Communes / P : Présent / V : Votant / Exc. : Excusé(e) 
 
Excusés : S.MARIVAIN 
 
Assistaient à la réunion : 
Parlementaires : S.TEMPLIER (représenté par C.COLLIAT) 
CDT: Y.DOUCEY 
Invités : P.LAGLER 
Équipe PETR : S.SIDIBE, E.PROBERT, K.HURSON 

 
L'an DEUX MILLE VINGT, le 17 novembre à 18 heures, le Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
(PETR) du Pays de Langres s’est réuni en session ordinaire en visioconférence, sous la Présidence de Monsieur Eric 
DARBOT. Le quorum étant atteint, Monsieur Eric DARBOT ouvre la séance. Il précise l’ordre du jour. 

 
Ordre du jour :  
 
1. DELIBERATION : VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 29 
SEPTEMBRE 2020 .................................................................................................................... 2 
2. GOUVERNANCE ................................................................................................................ 3 

2.1. Délibération modificative : Délégation de pouvoirs au Président ........................... 3 
3. FINANCES .......................................................................................................................... 5 

3.1. Délibération : DBM – Cheminement Tour Lac de Charmes - Solde ........................ 5 
3.2. Délibération : DBM – BA PIG HABITER MIEUX – Erreur saisie imputation ............ 6 
3.3. Délibération : DBM – Budget principal – Subventions Etat cadre TEPCV .............. 7 
3.4. Délibération : DBM – Budget principal – Trop perçu subventions Etat cadre 
TEPCV à rembourser ............................................................................................................ 8 
3.5. Délibération : DBM – BA ZA Chalindrey Grand Est - Avance forfaitaire ................. 8 

4. TOURISME-CULTURE ....................................................................................................... 9 
4.1. Délibération : Création d’un service commun Patrimoine ....................................... 9 
4.2. Délibération : Présentation du rapport de DSP de la Résidence de Tourisme de la 
Vingeanne pour 2019 .......................................................................................................... 10 
4.3. Délibération : Tarifs locatifs de la résidence de la Vingeanne pour l’année 2021 12 
4.4. Délibération : Convention de partenariat entre l’Office de Tourisme du Pays de 
Langres et le PETR du Pays de Langres ........................................................................... 13 

5. ECONOMIE ....................................................................................................................... 13 
5.1. Délibération : Convention de mise à disposition de terrains pour l’aménagement 
de la zone d’activités du Breuil à Val de Meuse ................................................................ 13 

6. CONSEIL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ........................................................... 14 
7. QUESTIONS DIVERSES .................................................................................................. 14 

7.1. Réunions à venir............................................................... Erreur ! Signet non défini. 
 
 
 
Madame Patricia ANDRIOT est désignée secrétaire de séance. 

 
 

1. DELIBERATION : VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 29 SEPTEMBRE 
2020 

 
Il est demandé aux membres du Comité Syndical de se prononcer sur la validation du compte-rendu du Comité 
Syndical du 29 septembre 2020. 

 
 
Délibération n°2020_059 - Objet : Validation du compte-rendu du Comité Syndical du 29 septembre 2020. 



 

 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider le compte-rendu du Comité Syndical du 29 septembre 2020. 
 

 
Mme Sylvie BAUDOT, Mr Bernard GENDROT et Mr Nicolas FUERTES intègre la séance respectivement à 18h10, 
18h20 et 18h30 t. 

 
2. GOUVERNANCE 

 

2.1. Délibération modificative : Délégation de pouvoirs au Président 
 
Vu l’article L.5211-10 du CGCT, applicable par renvoi de l’article L.5711-1 du CGCT aux syndicats mixtes fermés ; 
Vu les statuts du Pôle d’équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres en date du 1

er
 janvier 2016, modifiés 

par avenant en date du 12 juillet 2017 ; 
Annule et remplace la délibération 2020-033 du Comité syndical du 30 juillet 2020 ; 
L’article L.5211-10 du CGCT, applicable par renvoi de l’article L.5711-1 du CGCT aux syndicats mixtes fermés 
prévoit que le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le Bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 

« 1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
2° De l'approbation du compte administratif ; 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la 
suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L.1612-15 ; 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée 
de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre social de 
l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. » 

 
Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte de décisions prises au titre des 
attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 
Afin de faciliter le fonctionnement du PETR, il est proposé d’utiliser cette faculté. La liste des délégations confiées 
au Président proposée est la suivante : 

1. Arrêter et modifier l'affectation des propriétés Syndicales utilisées pour les services publics du 
PETR, 

2. Procéder, dans les limites de 500 000€, à la réalisation des emprunts destinés au financement 
des investissements prévus à remplacer par inscrits par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, et de passer à cet effet les actes nécessaires, 

3. Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 500 000€, 
4. Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans, 
5. Passer les contrats d'assurance ainsi qu’’accepter les indemnités de sinistres y afférentes, 
6. Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services, 
7. Négocier et signer les conventions et les contrats (hors marchés) liés aux activités du PETR et aux 

moyens des services, et ce dans la limite de 90 000€ H.T par an et par convention ou contrat, 
lorsque les crédits sont prévus à remplacer par inscrits au budget, 

8. Procéder aux cessions de biens mobiliers d’un montant inférieur à 15 000€ HT, 
9. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 
10. Intenter au nom du PETR les actions en justice ou défendre le syndicat dans les actions intentées 

contre lui, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389571&dateTexte=&categorieLien=cid


 

11. Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
du PETR dans la limite de 15 000€, 

12. Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d’aménagement ou des travaux sur le territoire du PETR, 

13. Renouveler l’adhésion à des associations dès lors qu’il n’y a pas lieu de désigner les 
représentants à celle-ci, 

14. Fixer dans la limite de 15 000€, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, et, d'une manière générale, des droits prévus au 
profit du PETR qui n’ont pas un caractère fiscal, 

15. Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures, de services, de maîtrise d’œuvre et des accords-cadres qui 
peuvent être passés sans formalités préalables, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants jusqu’à un plafond de 90 000€ H.T., lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

16. Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 
de justice et experts. 

 
Il est demandé au Comité Syndical de : 

 décider pour la durée de son mandat de confier à Monsieur le Président les délégations précédemment 
citées, 

 prendre acte, que, conformément à l’article L.5211-10 du CGCT susvisé, Monsieur le Président rendra 
compte de l’exercice de ses délégations lors de chaque réunion du Comité Syndical, 

 prendre acte que les décisions prises dans le cadre des pouvoirs qui lui sont délégués feront l’objet de 
toutes les mesures de publicité, notification et transmissions légales et réglementaires. 

 
Délibération n°2020_060 - Objet : Délégation de pouvoirs au Président 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
 
Vu l’article L.5211-10 du CGCT, applicable par renvoi de l’article L.5711-1 du CGCT aux syndicats mixtes fermés ; 
Vu les statuts du Pôle d’équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres en date du 1

er
 janvier 2016, modifiés 

par avenant en date du 12 juillet 2017 ; 
Annule et remplace la délibération 2020-033 du Comité syndical du 30 juillet 2020 ; 
 
L’article L.5211-10 du CGCT, applicable par renvoi de l’article L.5711-1 du CGCT aux syndicats mixtes fermés 
prévoit que le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le Bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 

« 1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
2° De l'approbation du compte administratif ; 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération intercommunale à la 
suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L.1612-15 ; 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée 
de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, d'équilibre social de 
l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. » 

 
Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte de décisions prises au titre des 
attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 
Afin de faciliter le fonctionnement du PETR, il est proposé d’utiliser cette faculté. La liste des délégations confiées 
au Président proposée est la suivante : 

1. Arrêter et modifier l'affectation des propriétés Syndicales utilisées pour les services publics du 
PETR, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389571&dateTexte=&categorieLien=cid


 

2. Procéder, dans les limites de 500 000€, à la réalisation des emprunts destinés au financement 
des investissements inscrits au budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, et de passer à cet effet les actes nécessaires, 

3. Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 500 000€, 
4. Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans, 
5. Passer les contrats d'assurance ainsi qu’’accepter les indemnités de sinistres y afférentes, 
6. Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services, 
7. Négocier et signer les conventions et les contrats (hors marchés) liés aux activités du PETR et aux 

moyens des services, et ce dans la limite de 90 000€ H.T par an et par convention ou contrat, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

8. Procéder aux cessions de biens mobiliers d’un montant inférieur à 15 000€ HT, 
9. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 
10. Intenter au nom du PETR les actions en justice ou défendre le syndicat dans les actions intentées 

contre lui, 
11. Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

du PETR dans la limite de 15 000€, 
12. Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d’aménagement ou des travaux sur le territoire du PETR, 

13. Renouveler l’adhésion à des associations dès lors qu’il n’y a pas lieu de désigner les 
représentants à celle-ci, 

14. Fixer dans la limite de 15 000€, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, et, d'une manière générale, des droits prévus au 
profit du PETR qui n’ont pas un caractère fiscal, 

15. Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures, de services, de maîtrise d’œuvre et des accords-cadres qui 
peuvent être passés sans formalités préalables, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants jusqu’à un plafond de 90 000€ H.T., lorsque les crédits sont inscrits au budget, 

16. Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 
de justice et experts. 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés : 

 décider pour la durée de son mandat de confier à Monsieur le Président les délégations précédemment 
citées, 

 prendre acte, que, conformément à l’article L.5211-10 du CGCT susvisé, Monsieur le Président rendra 
compte de l’exercice de ses délégations lors de chaque réunion du Comité Syndical, 

 prendre acte que les décisions prises dans le cadre des pouvoirs qui lui sont délégués feront l’objet de 
toutes les mesures de publicité, notification et transmissions légales et réglementaires. 

 
 
 
 
 

 
3. FINANCES 

 
3.1. Délibération : DBM – Cheminement Tour Lac de Charmes - Solde 

 
Délibération n°2020_061 - Objet : DBM n°1 – Budget Principal – 51800 - Cheminement Tour Lac de Charmes - 
solde 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



 

 
Considérant qu’il est constaté une insuffisance de crédits à l’opération 163 : Cheminement du Tour de Lac de 
Charmes phase 4 du Budget Principal, pour honorer la facture reçue du Cabinet Cardinal, il est nécessaire de prévoir 
les crédits suffisants. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider la DBM n°1 – Budget Principal – 51800 – Cheminement Tour Lac de Charmes - solde :  

 
 

3.2. Délibération : DBM – BA PIG HABITER MIEUX – Erreur saisie imputation 
 
 
Délibération n°2020_062 - Objet : DBM n°1 – Budget Annexe PIG Habiter Mieux – 51880 – Erreur saisie 
imputation 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant qu’il est constaté sur le budget annexe PIG Habiter Mieux une erreur de saisie. En effet, il a été saisi des 
crédits à la section Investissement au lieu de la section fonctionnement. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider la DBM n°1 – Budget Annexe PIG Habiter Mieux – 51880 – Erreur saisie imputation :  

 



 

 
 

3.3. Délibération : DBM – Budget principal – Subventions Etat cadre TEPCV 
 
 
Délibération n°2020_063 - Objet : DBM n°2 – Budget Principal – 51800 – Subventions Etat cadre TEPCV 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant qu’il est constaté sur le budget principal une erreur d’écriture comptable en 2017 concernant le 
montant d’une subvention reçue de ESTE CDC, concernant les opérations 161 et 162. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider la DBM n°2 – Budget Principal – 51800 – Subventions Etat cadre TEPCV :  

 
  



 

 

3.4. Délibération : DBM – Budget principal – Trop perçu subventions Etat cadre TEPCV à 
rembourser 

 
Délibération n°2020_064 - Objet : DBM n°3 – Budget Principal – 51800 – Trop perçu subventions Etat cadre 
TEPCV 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Considérant qu’il a été constaté sur le budget principal un trop perçu du montant de la subvention octroyée par 
ESTE CDC. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider la DBM n°3 – Budget Principal – 51800 – Trop perçu subventions Etat cadre TEPCV :  

 
 

3.5. Délibération : DBM – BA ZA Chalindrey Grand Est - Avance forfaitaire 
 
Délibération n°2020_065 - Objet : DBM n°1 – Budget Annexe ZA Chalindrey Grand Est de la CCSF – 51872 – 
Avance forfaitaire 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Considérant qu’il est constaté sur le budget annexe ZA Chalindrey Grand Est une avance forfaitaire. En effet, les 
crédits n’ont pas été prévus lors de l’établissement du budget 2020. Il convient donc afin de régulariser la situation 
et donc de prévoir les crédits nécessaires à la section Investissement. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider la DBM n°1 – Budget Annexe ZA Chalindrey Grand Est de la CCSF – 51872 – Avance forfaitaire :  

 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

4. TOURISME-CULTURE 

 
4.1. Délibération : Création d’un service commun Patrimoine 

 
Une présentation du projet Pays d’Art et d’Histoire a été effectuée par Emmanuel PROBERT et David COVELLI (en 
annexe du compte-rendu). 
Le label Pays d’Art et d’Histoire, suite à la décision du Ministère de la culture, s’étend maintenant au territoire du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Langres. On passe ainsi d’une labellisation d’une commune, Langres, 
à 168 communes. Pour mettre en application le programme d’action, il est décidé de la création d’un service 
commun Patrimoine à la Ville de Langres et au PETR du Pays de Langres et de renforcer le service par le 
recrutement d’un agent supplémentaire, adjoint à l’animateur de l’architecture et du patrimoine. 
 
Ce service aux compétences élargies aura pour mission dans le cadre du label PAH : de mettre en œuvre le plan 
d’action de la candidature PAH déposée auprès des services de la DRAC Grand Est et du Ministère de la Culture.  
 
Une convention, annexée au présent rapport, doit être conclue entre la Communauté de communes, la Ville de 
Langres et le PETR du Pays de Langres sur la base de l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui autorise, en dehors des compétences transférées, qu’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et le cas échéant, un ou plusieurs 
des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre eux se dotent de services communs.  
 
Il est proposé au Comité Syndical de : 

 approuver la création d’un service commun Patrimoine à intervenir à compter de la date de la signature 
de la convention officielle PAH à intervenir entre la Communauté de Communes du Grand Langres, le 
PETR du Pays de Langres et la Ville de Langres ; 

 autoriser le Président à signer le projet de convention de mutualisation à intervention et toutes les pièces 
de ce dossier. 

 
Le plan de financement prévisionnel du projet pour 24 mois se décompose de la façon suivante : 

Dépenses (HT) Ressources 

Frais salariaux (1 ETP) 70 812,96 € 
LEADER (64 %) 59 295,37 € 

Frais de déplacements 1 610,00 € 

Communication 20 226,05 € PETR (36 %)         33 353,64 € 

TOTAL 92 649,01 € TOTAL 92 649,01 € 

La Ville de Langres recrute l’agent supplémentaire et le PETR du Pays de Langres, sur présentation des factures, 
payera pour un maximum de 36 300€ par an pendant deux ans. Ces factures seront valorisées ensuite dans le 
cadre de la demande de subvention LEADER. 
 
M. THIEBAUD confirme l’intérêt de ce projet au regard des objectifs touristiques. Il indique que la CCGL ne sert que 
de relais dans la mise en place de ce service mutualisé. 
M. FUERTES affirme également l’importance de ce partenariat Ville et son Pays au regard de l’importance 
identitaire des patrimoines d’exception. 
M. AUBERTOT souhaite que ce travail prenne appui sur les acteurs locaux et notamment associatifs. 
Mme. ANDRIOT demande comment est associé le Parc national sur le sujet. Mme. SIDIBE indique que le chargé de 
mission Patrimoine a été associé à la candidature. Pour l’avenir, le partenariat reste à construire une fois la mise 
en route du plan d’action. 
 
 
 
 
 
 
Délibération n°2020_066 - Objet : Création d’un service commun Patrimoine 
 



 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son  
article L.5211-4-2, 

 
Le label Pays d’Art et d’Histoire, suite à la décision du Ministère de la culture, s’étend maintenant au territoire du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Langres. On passe ainsi d’une labellisation d’une commune, Langres, 
à 168 communes. Pour mettre en application le programme d’action, il est décidé de la création d’un service 
commun Patrimoine à la Ville de Langres et au PETR du Pays de Langres et de renforcer le service par le 
recrutement d’un agent supplémentaire, adjoint à l’animateur de l’architecture et du patrimoine. 
 
Ce service aux compétences élargies aura pour mission dans le cadre du label PAH : de mettre en œuvre le plan 
d’action de la candidature PAH déposée auprès des services de la DRAC Grand Est et du Ministère de la Culture.  
 
Une convention, annexée au présent rapport, doit être conclue entre la Communauté de Communes, la Ville de 
Langres et le PETR du Pays de Langres sur la base de l’article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui autorise, en dehors des compétences transférées, qu’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et le cas échéant, un ou plusieurs 
des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre eux se dotent de services communs.  
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, décide de: 

 approuver la création d’un service commun Patrimoine à intervenir à compter de la date de la signature 
de la convention officielle PAH à intervenir entre la Communauté de Communes du Grand Langres, le 
PETR du Pays de Langres et la Ville de Langres ; 

 autoriser le Président à signer le projet de convention de mutualisation à intervention et toutes les pièces 
de ce dossier. 

 
 

4.2. Délibération : Présentation du rapport de DSP de la Résidence de Tourisme de la 
Vingeanne pour 2019 

 
Le rapport d’activité et de fréquentation 2019 du délégataire est présenté pour la Résidence de Tourisme de la 
Vingeanne. 

 
 Résidence de tourisme Les Chalets de la Vingeanne 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Bilan 284 675 € 312 079 € 347 504 € 381 230 € 281 410 € 

Chiffre d’Affaire 384 981 € 430 824 € 468 599 € 505 238 € 493 049 € 

Bénéfice 13 212 € 2 568 € 5 317 € 15 789 € 10 684 € 

 
  



 

 
 
DSP du site de la Vingeanne : 4 salariés (moyenne)  
 
Le volume de nuitées baisse entre 2018 et 2019 
(moins 3288 nuitées). 
 
L’exploitant a perdu le tour opérateur Thomas Cook 
qui a fusionné avec la plate-forme Expedia et qui n’a 
rien loué, soit une perte de chiffre d’environ 30 000 
€ par rapport à 2018. Sans compter Travel Bird qui a 
déposé le bilan en novembre 2018 (qui rapportait 
environ 20 000 €) et qui a laissé un impayé en 2018 
de 7 500 €. 
D’autre part, au cours de la saison, plusieurs 
phénomènes sont venus entraver la fréquentation, 
l’invasion des chenilles sur le solarium a occasionné le départ anticipé de clients et a amené un frein sur les 
réservations dû aux mauvais commentaires des internautes. Quelques cas ont conduit à des dédommagements 
voir à des remboursements, en particulier sur la période du mois de juillet. 
La saison a également été moins bonne avec deux des plus gros clients : Festival du Chien à plumes en aout 
(15 000 personnes contre + de 20 000 l’année précédente) et les vendangeurs dont le séjour a été raccourci en 
raison de la mauvaise récolte en septembre.  
 
Pour autant, toujours dans le but de développer du chiffre d’affaire, tant au niveau de l’hébergement que de la 
partie restauration, l’exploitant a poursuivi son travail avec différents groupes, collèges en stage avec la base 
nautique, un mariage et plusieurs gros anniversaires et fêtes de famille, ou séminaires (dont celui de la Caisse 
d’épargne). 
Les partenariats avec Expedia, Booking.com, la France du Nord au Sud (distribué par Maeva), Camping & Co, 
Pitchup (anglais) Airbnb et Groupon sont toujours d’actualité. Booking.com référencé de plus en plus dans la 
région par les prestataires touristiques stagne en ce qui concerne les ventes, il faut savoir qu’il représente le plus 
gros client en termes de nombre de réservations.  
Ayant constaté que les chiffres baissaient dès le mois de mai (météo, mauvaise répartition des jours fériés), 
l’exploitant a sollicité un prestataire de groupes d’étudiants pour des séjours sur septembre et octobre. Et le fait 
d’avoir prolongé la saison d’un mois en octobre avec les groupes de Wei and Go a permis d’équilibrer le chiffre 
d’affaire par rapport à 2018. 
 
La restauration progresse sur la clientèle locale. L’exploitant a fait repeindre le plafond de la cuisine et a investi 
dans un nouveau four avec plaques à induction. Il a également fait repeindre l’intégralité de la salle attenante à la 
terrasse.  
 
Délibération n°2020_067 - Objet : Présentation du rapport de DSP de la Résidence de Tourisme de la Vingeanne 
pour 2019 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 

Vu l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la convention de Délégation de Services Publics ;  

 

Après avoir entendu un résumé du rapport 2019 des biens suivants donnés en délégation : la Résidence de 

Tourisme de la Vingeanne. 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus et représentés, prend acte du rapport d’activités 2019. 

 
 



 

4.3. Délibération : Tarifs locatifs de la résidence de la Vingeanne pour l’année 2021 
 
L’exploitant propose que les tarifs de la saison 2021 pour la Résidence de tourisme « Les chalets de la Vingeanne » 
évoluent, et ce pour les deux gammes des chalets : 2 ** et supérieurs. Le délégataire souhaite tarifer 
différemment les chalets rénovés dans une gamme dite chalets « supérieurs » afin de marquer la différence de 
qualité entre les deux offres proposées. La majoration est de 10€ à 15 € selon les périodes d’activité. Une baisse de 
5 € par nuitée est à noter pour les chalets 2** sur les périodes de juin à fin août. 
 

 

 
 
Caution 2021 : 150 € 
Assurance annulation 2021 : 25 € 
Frais de dossier 2021 pour Chalets** et Chalets « supérieurs » : 5 € pour 2 nuits, 10 € pour 3 à 6 nuits, 30 € pour un 
séjour de plus de 7 nuits. 
Se reporter à l’annexe pour les tarifications « supplément ». 

 
Il est proposé au Comité Syndical de valider les tarifs suivants proposés par le délégataire (Société d’Exploitation 
de Tourisme et de Loisirs de la Vingeanne) pour la saison 2021. 
 
Délibération n°2020_068 - Objet : Tarifs locatifs de la Résidence de la Vingeanne pour l’année 2021 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la convention de Délégation de services publics ;  

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide de :  

- retenir les tarifs suivants proposés par le délégataire (Société d’Exploitation de Tourisme et de Loisirs de 

la Vingeanne) pour la saison 2021 :  

Tarifs des locations de chaletà la nuitée - comparatif 2020/2021 

 
Prix à la nuitée pour 1 à 6 personnes 

Chalets** Chalets « supérieurs » 

Périodes 2019 2020 2021 2020 2021 

10/04 – 30/04 60 € 60 € 60 € 75 € 80 € 

01/05 – 31/05 70 € 70 € 70 € 80 € 85 € 

01/06 – 02/07 85 € 85 € 80 € 95 € 95 € 

03/07 – 20/08 120 € 120 € 115 € 130 € 135 € 

21/08 – 27/08 85 € 85 € 85 € 95 € 100 € 

28/08 – 31/10 60 € 60 € 60 € 75 € 80 € 

Tarifs 2021 des locations de chalet à la nuitée  

 Prix à la nuitée pour 1 à 6 personnes 

Périodes Chalets** Chalets « supérieurs » 

10/04 – 30/04 60 € 80 € 

01/05 – 31/05 70 € 85 € 

01/06 – 02/07 80 € 95 € 

03/07 – 20/08 115 € 135 € 

21/08 – 27/08 85 € 100 € 



 

 
 
Caution 2021 : 150 € 
Assurance annulation 2021 : 25 € 
Frais de dossier 2021 pour Chalets** et Chalets « supérieurs » : 5 € pour 2 nuits, 10 € pour 3 à 6 nuits, 30 € pour un 
séjour de plus de 7 nuits. 

 
4.4. Délibération : Convention de partenariat entre l’Office de Tourisme du Pays de Langres 

et le PETR du Pays de Langres 
 
Vu le partenariat établi entre le PETR du Pays de Langres et l’Office de tourisme (OT) du Pays de Langres en 2019, il 
est convenu de repartir sur les mêmes bases qu’en 2020 en accordant une subvention de 65 809€ en contrepartie 
de missions d’intérêt PETR. En effet, la subvention est dimensionnée en contrepartie des missions qui lui sont 
demandées par le PETR au titre de la promotion touristique globale du pays de Langres et d’accompagnement 
technique à la mise en œuvre du schéma d’aménagement et de développement touristique du pays de Langres.  
 
Il est proposé de délibérer sur les missions confiées à l’OT du Pays de Langres et le montant de la subvention à 
attribuer (convention jointe). 
 
M. THIEBAUD indique la volonté de remettre à plat la convention 2021. ; ce qui est aussi confirmé par M. FUERTES, 
Président de l’Office de Tourisme. 
 
Etant Président de l’Office du Tourisme du Pays de Langres, M. Nicolas FUERTES se retire du vote. 
 
Délibération n°2020_069 - Objet : Convention de partenariat entre l’Office de Tourisme du Pays de Langres et le 
PETR du Pays de Langres 
 

Votants Contre Pour Abstention 

23 0 22 1 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le budget primitif 2020 du budget principal ; 
Vu le projet de convention d’objectifs avec l’Office de Tourisme du Pays de Langres ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à la majorité des membres élus présents et représentés, décide de :  

- valider cette convention d’objectifs d’une durée d’un an, 
- autoriser le Président à la signer ainsi que toutes pièces relatives à ce dossier. 

 
 

5. ECONOMIE 

 
5.1. Délibération : Convention de mise à disposition de terrains pour l’aménagement de la 

zone d’activités du Breuil à Val de Meuse 
 
Il est rappelé aux membres du Comité Syndical, que conformément aux statuts du PETR du Pays de Langres, les 
Communautés de Communes mettent à disposition du PETR du Pays de Langres les terrains nécessaires à 
l’aménagement des zones d’activités relevant de sa compétence. 
 
Afin de permettre l’aménagement de la zone d’activités du Breuil, située sur la commune de Val de Meuse, la 
Communauté de Communes du Grand Langres, propriétaire des terrains, doit mettre à disposition du PETR du Pays 
de Langres les parcelles nécessaires à cet aménagement. Cette opération comprendra l’élaboration d’un plan 
général de la zone d’activités du Breuil, pour assurer un développement à long terme, les études 
environnementales nécessaires et une tranche de travaux de voirie et réseaux pour l’implantation de la société MJ 
EST. 

28/08 – 31/10 60 € 80 € 



 

 
Il est proposé au Comité Syndical de : 
- approuver la convention établie entre la CCGL et le PETR du Pays de Langres, relative à la mise à disposition des 
parcelles cadastrées mentionnées, sise sur la commune de Val de Meuse ; 
- autoriser le Président à signer cette convention de mise à disposition de terrain. 
 
 
Délibération n°2020_070 - Objet : Convention de mise à disposition de terrains pour l’aménagement de la ZAI du 
Breuil à Val de Meuse 
 

Votants Contre Pour Abstention 

24 0 24 0 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que, conformément aux statuts du PETR du Pays de Langres, les Communautés de Communes mettent 
à disposition du PETR les terrains nécessaires à l’aménagement des zones d’activités relevant de sa compétence 
ainsi que le développement de projets économiques d’intérêt communautaire validé par le Comité Syndical ; 
 
Considérant la nécessité de conduire l’aménagement de la desserte des parcelles de terrain sur la zone d’activités 
du Breuil, située sur la commune de Val de Meuse, pour accueillir l’entreprise MJ Est et donc de mettre à disposition 
par la Communauté de Communes du Grand Langres, propriétaire, au PETR du Pays de Langres les terrains 
nécessaires à cet aménagement ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés décide de : 

₋ approuver la convention établie entre la CCGL et le PETR du Pays de Langres, relative à la mise à 

disposition des parcelles cadastrées section YK 14, YK 15, YK 16, YK 17, YK 22, YK 26, YK 36, YK 37, YK 38, 

YK 66, YK 115, YK 107, YK 127 sise sur la commune de Val de Meuse; 

₋ autoriser le Président à signer cette convention de mise à disposition de terrain. 
 
 
 

6. CONSEIL DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
 

Avis Saisine 4 PETR « Reprise du projet de territoire 2014-2024 sous l’angle environnemental, 
du dérèglement climatique et de l’habitat en vue de proposer des pistes concrètes d’actions 
pour éventuellement candidater à un projet Plan Climat Air Energie Territorial » 
 
M. DOUCEY, M. CAMBURET, M. DURANTET, représentants du Conseil de Développement Territorial, ont présenté 
les résultats de la saisine ainsi citée en objet. Le document est annexé au compte-rendu. 
M. DARBOT a félicité le travail du CDT et les propositions formulées. 
M. THIEBAUD confirme l’intérêt d’avoir une approche environnementale des thématiques traitées. 
M. MOREL salue le travail du CDT, mais doute de l’appropriation des propositions par les élus et de leur capacité à 
faire sur ce sujet. 
Mme COLLIAT indique que l’Etat va sortir un nouveau contrat (en remplacement du Contrat de ruralité) : Contrat 
de Relance et de Développement Ecologique (CRDE), qui va dans le sens de la saisine. 
Mme ANDRIOT indique que cette saisine permet de nous questionner sur la façon d’agir. 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
 
M. DARBOT remercie l’ensemble des membres pour avoir participé au séminaire de travail du 10 novembre 2020. 
Un compte-rendu est en cours de rédaction pour être transmis et soumis à amendement. Les groupes de travail 
vont être mis en place sur décembre – janvier. 
 
M. DARBOT aborde le contexte économique difficile en raison de la crise sanitaire actuelle.  



 

 
Mme COLLIAT indique la volonté de M. TEMPLIER, Député, d’appuyer les candidatures au dispositif Petites Villes 
de Demain. La CCAVM indique que Le Montsaugeonnais a été positionné ; Langres pour le Grand Langres et 
Bourbonne Les Bains, Fayl-Billot, Chalindrey pour les Savoir-Faire. Mme COLLIAT alerte sur la multiplication des 
candidatures et appelle à promouvoir un courrier explicitant la démarche du pays de Langres et sa cohérence au 
regard des critères SCoT. Mme. ANDRIOT confirme l’intérêt d’une telle démarche. M. DARBOT indique qu’un 
courrier sera rédigé en ce sens. 
 
Les prochaines réunions sont les suivantes : 

 Bureau : mardi 8 décembre 2020, 

 Comité syndical : mardi 15 décembre 2020, 

 Janvier 2021 : DOB : mardi 26 janvier 2021, 

 Février 2021 : Budget : mardi 16 février 2021. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h05. 

 
 
 

Monsieur Eric DARBOT 
Président du PETR du Pays de Langres 

[[[signature1]]] 
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